Axe stratégique 10 : Coopération régionale et partenariats
	N°
	Activité convergente au niveau sous-régional
	Indicateur de performance
	Activités au niveau national
	Indicateurs /résultats intermédiaires
	Coûts

Mfca

	101
	Développer des mécanismes de collaboration et de partenariat avec toutes les initiatives et organismes de coopération en matière de gestion durable des écosystèmes  forestiers
	Nombre d’accords et de conventions de partenariats conclus et mis en œuvre
	· Mettre en œuvre des conventions de partenariat au niveau national

· Développer des partenariats spécifiques au niveau national


	· Conventions mises en œuvre au niveau national

· Nombre de nouvelles conventions de partenariats établies
	

	102
	Définir conjointement et mettre en œuvre les règles d’éthiques régissant la gestion  technique et financière des projets et programmes cofinancés dans la sous-région
	Code d’éthique adopté par les parties prenantes et appliqué dans la formulation  et la mise en œuvre des projets
	· Contribuer à la production du code d’éthique 

· Faire appliquer le code d’éthique par les parties prenantes 
	· Code d’éthique disponible et appliqué dans les pays 

· Les pays et les parties prenantes observent scrupuleusement le code d’éthique dans la mise en œuvre des projets et programmes
	

	103
	Amener les parties prenantes impliquées dans la gestion des écosystèmes forestiers du Bassin du Congo à s’organiser et à respecter un code de déontologie interne en harmonie avec les orientations du plan de convergence
	Un réseau des ONG et parties prenantes est fonctionnel

Un code de déontologie est adopté et respecté


	· Faciliter l’organisation d’un réseau national d’ONG 

· Faire valider le code de déontologie 


	· Les réseaux nationaux sont organisés et opérationnels

· Le code de déontologie est respecté 
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